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RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS

É D I T I O N  D U  1 2  A O Û T  2 0 2 2

DIRECTION RÉGIONALE DE L’ÉCONOMIE, DE L’EMPLOI, DU
TRAVAIL ET DES SOLIDARITÉS

Arrêté DREETS/CS portant fixation du montant de la Dotation globale de financement
pour 2022 du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs du CCAS de
SAINT-DIE DES VOSGES Adresse : Maison de la solidarité – 26 rue d’Amérique 88 100
SAINT-DIE DES VOSGES, N° FINESS : 880784640, N° SIRET : 26880079400078

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2022 / 432 fixant la liste des organismes habilités à dispenser
la formation des représentants du personnel des comités sociaux et économiques en
matière de santé, sécurité et conditions de travail

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2022 / 435 fixant la liste des organismes habilités à dispenser
la formation des représentants du personnel des comités sociaux et économiques en
matière économique

Arrêté DREETS/CS portant fixation du montant de la Dotation globale de financement
pour 2022 du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs du
Groupement d’Intérêt Public Tutélaire d’Alsace (GIPTA) Adresse : 17, Route de
Strasbourg - 67240 Bischwiller, N° FINESS : 670016021, N° SIRET : 186 715 520 000 18

Arrêté DREETS/CS portant fixation du montant de la Dotation globale de financement
pour 2022 du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs de
l’Association Route Nouvelle Alsace (RNA) Adresse : 134, Route de la Fédération -
67100 Strasbourg, N° FINESS : 670015775, N° SIRET : 322 866 963 000 34

Arrêté DREETS/CS portant fixation du montant de la Dotation globale de financement
pour 2022 du service délégué aux prestations familiales de l’Union Départementale
des Associations Familiales du Bas-Rhin (UDAF 67) Adresse : 19, Rue du Faubourg
national - 67000 Strasbourg N° FINESS : 670015783, N° SIRET : 778 869 800 000 20
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Arrêté DREETS/CS portant fixation du montant de la Dotation globale de financement
pour 2022 du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs de
l’Association Une Main pour Tous Adresse : 43, Route d’Aspach - 68700 Cernay, N°
FINESS : 680019098, N° SIRET : 489 507 442 000 23

Arrêté DREETS n° 2022/35 portant fixation de la Dotation globale de financement pour
2022 du Centre d’hébergement et de réinsertion sociale Espérance d’une capacité de
50 places géré par l’association ARSEA (N° FINESS établissement : 670004399) N°
SIRET : 77564183000655 Adresse : 2, rue Saint Léonard – 67600 SÉLESTAT

Arrêté DREETS n° 2022/44 portant fixation de la Dotation globale de financement pour
2022 du Centre d’hébergement et de réinsertion sociale de CLERMONT-en-
ARGONNE d’une capacité de 95 places géré par l’Etablissement SEISAAM (N° FINESS
établissement : 55 000 352 9), N° SIRET : 200 084 382 00056, Adresse : 6 rue de
l’Aérium – 55120 CLERMONT-en-ARGONNE

ARRÊTÉ n° 2022-18 portant subdélégation de signature en faveur de la directrice
régionale déléguée, des chefs de pôles et du secrétaire général de la Direction
régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités Grand Est
(compétences générales)

Arrêté DREETS n° 2022/111 en date du 10 août 2022 portant fixation de la Dotation
globale de financement pour 2022 du Centre d’Accueil pour Demandeurs d’Asile
(CADA) d’une capacité de 140 places géré par l’association ADOMA N° FINESS
établissement : 880007802, N° SIRET : 78805803009298, 7 Quartier de la Magdeleine
– 88000 ÉPINAL

Arrêté DREETS n° 2022/113 en date du 10 août 2022 portant fixation de la Dotation
globale de financement pour 2022 du Centre d’Accueil pour Demandeurs d’Asile
(CADA) ASCA d’une capacité de 185 places géré par l’association Fédération Médico-
Sociale (FMS) (N° FINESS établissement : 880009063), N° SIRET : 78343916900450, 2A
rue de la République – 88400 GÉRARDMER

Arrêté DREETS n° 2022/109 en date du 10 août 2022 portant fixation de la Dotation
globale de financement pour 2022 du Centre Provisoire d’Hébergement (CPH)
ADOMA d’une capacité de 41 places géré par l’association ADOMA (N° FINESS
établissement : 880008560), N° SIRET : 78805803009298, Adresse : 7 Quartier de la
Magedeleine – 88000 Épinal

Arrêté DREETS n° 2022/ 114 en date du 10 août 2022 portant fixation de la Dotation
globale de financement pour 2022 du centre d’hébergement et de réinsertion sociale
F Foyer des jacobins G d’une capacité de 34 places (19 places d’insertion et 15 places
d’hébergement d’urgence) géré par l’association Le Mars N° FINESS : 51 0003 924, N°
SIRET : 301 311 858 00049, Le polidrome 14 B, allée des landais 51100 REIMS

Arrêté DREETS n° 2022/ 110 en date du 10 août 2022 portant fixation de la Dotation
globale de financement pour 2022 du centre d’hébergement et de réinsertion sociale
F les primevères G d’une capacité de 59 places (51 places d’insertion et 8 places
d’hébergement d’urgence) géré par le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) de
Reims, N° FINESS : 51 000 3916, N° SIRET : 265 109 322 00049, 24, avenue du Général
Eisenhower 5100 REIMS

Arrêté DREETS n° 2022/ 115 en date du 10 août 2022 portant fixation de la Dotation
globale de financement pour 2022 du centre d’hébergement et de réinsertion sociale
F Maison d’Accueil Temporaire G d’une capacité de 72 places (35 places d’insertion et
37 places d’hébergement d’urgence) géré par l’association F Club de Prévention
d’Epernay G, N° FINESS établissement : 51 000 8915, N° SIRET : 314 720 061 00055,
Adresse : 3, boulevard du Maréchal Joffre, 51200 EPERNAY
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Arrêté DREETS n° 2022/108 en date du 10 août 2022 portant fixation de la Dotation
globale de financement pour 2022 du centre d’hébergement et de réinsertion sociale
F Nouvel Horizon G d’une capacité de 224 places (107 places de stabilisation/insertion
et 117 places d’hébergement d’urgence) géré par la Fondation de l’Armée du Salut (N°
FINESS : 51 000 4120), N° SIRET : 431 968 601 00820 Adresse : 42, rue de Taissy 51100
REIMS

Arrêté DREETS n° 2022/116 en date du 10 août 2022 portant fixation de la Dotation
globale de financement pour 2022 du Centre d’hébergement et de réinsertion
sociale F OXYGENEG d’une capacité de 48 places (36 places d’insertion et 12 places
d’hébergement d’urgence) géré par le CCAS de Châlons-en-Champagne, N° FINESS
établissement : 51 000 2504, N° SIRET : 265 100 974 00459, Adresse : 9, rue Lavoisier,
51000 CHÂLONS-EN-CHAMPAGNE

Arrêté DREETS n° 2022/112 en date du 10 août 2022 portant fixation de la Dotation
globale de financement pour 2022 du centre d’hébergement et de réinsertion sociale
F Revivre G d’une capacité de 117 places (42 places d’insertion et 75 places
d’hébergement d’urgence) géré par l’association F Jamais Seul G, N° FINESS : 51 001
2917, N° SIRET : 319 706 024 00076, 4, Boulevard Hector Berlioz La Neuvillette 51100
Reims

ARRÊTÉ n° 2022/23 portant délégation de signature concernant les pouvoirs propres du
directeur régional en matière d’inspection du travail en faveur de la directrice
départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des
populations de Haute-Marne

Arrêté DREETS n° 2022/118 du 11 août 2022 portant fixation de la dotation globale de
financement pour 2022 du Centre d’Accueil pour Demandeurs d’Asile (CADA)
V.HUGO d’une capacité de 87 places géré par l’association ACCES, (N° FINESS: 68
001 790 2), (N°SIRET : 324 128 859 00208), F 9 rue des Chaudronniers 68100
MULHOUSEG

Arrêté DREETS n° 2022/ 123 en date du 11 août 2022 portant fixation de la Dotation
globale de financement pour 2022 du Centre d’hébergement et de réinsertion
sociale ÉQUIPE MOBILE géré par l’’Association d’Information et d’Entraide Mosellane
(AIEM) (N° FINESS établissement : 57 001 265 8), N° SIRET : 775 618 721 00143,
Adresse : 10, rue Mazelle– 57000  METZ

Arrêté DREETS n° 2022/ 124 en date du 11 août 2022 portant fixation de la Dotation
globale de financement pour 2022 du Centre d’hébergement et de réinsertion
sociale C.H.E de FORBACH d’une capacité de 48 places géré par l’association UDAF
(N° FINESS établissement : 57 001 134 6), N° SIRET : 775 618 879 00404, Adresse : 11b,
rue de Verdun – 57600 FORBACH

Arrêté DREETS n° 2022/121 en date du 11 août 2022 portant fixation de la Dotation
globale de financement pour 2022 du Centre d’Accueil pour Demandeurs d’Asile
(CADA) de Sélestat d’une capacité de 110 places géré par l’association Accueil sans
Frontières 67 (N° FINESS établissement : 67 000 887 9), N° SIRET : 443 955 307 00022,
Adresse : 2A, route de Strasbourg - 67600 SELESTAT

Arrêté DREETS n° 2022/120 en date du 11 août 2022 portant fixation de la Dotation
globale de financement pour 2022 du Centre d’Accueil pour Demandeurs d’Asile
(CADA) de Strasbourg d’une capacité de 120 places géré par la Croix Rouge Française
(N° FINESS établissement : 67 001 783 9), N° SIRET : 775 672 272 36227, Adresse : 21
rue Lavoisier  67037 STRASBOURG CEDEX
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Arrêté DREETS n° 2022/122 en date du 11 août 2022 portant fixation de la Dotation
globale de financement pour 2022 du Centre d’Accueil pour Demandeurs d’Asile
(CADA) Les Cèdres d’une capacité de 500 places géré par l’association du Foyer
Notre Dame (N° FINESS établissement : 67 079 8644), N° SIRET : 778 836 916 00016
Adresse : 5 et 9, rue Jacob Mayer- 67200 STRASBOURG

Arrêté DREETS n° 2022/119 en date du 11 août 2022 portant fixation de la Dotation
globale de financement pour 2022du Centre d’Accueil pour Demandeurs d’Asile
(CADA) Saint Charles d’une capacité de 90 places géré par la Fondation Vincent de
Paul (N° FINESS établissement : 67 000 538 8) N° SIRET : 438 420 887 00160 Adresse :
29, rue Saint Charles - 67300 SCHILTIGHEIM

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2022 / 441 modifiant l’arrêté n° 2022-112 du 1er mars 2022
portant montants et conditions de l’aide à l’insertion professionnelle de l’Etat pour
les parcours emploi compétences (PEC) et les contrats initiative emploi (CIE)

DIRECTION RÉGIONALE DE L’ALIMENTATION DE
L'AGRICULTURE ET DE LA FORÊT

ARRÊTÉ DRAAF-GRAND EST/SRFD/2022-142 portant modification du calendrier scolaire
pour l’établissement public local d’enseignement et de formation professionnelle
agricole (EPLEFPA) d’Avize pour l’année scolaire 2022-2023

PRÉFECTURE DE LA RÉGION GRAND EST

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2022 / 431 fixant la composition du conseil d’administration
de l’Etablissement public d’aménagement d’Alzette-Belval 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2022 / 436 portant agrément et renouvellement d’agrément
au titre de l’Intermédiation Locative et de la Gestion Locative Sociale de la société
F MGEL Logement G dont le siège social est situé à Vandœuvre-lès-Nancy, 53 avenue
Jean Jaurès

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2022 / 439 fixant la liste des membres de la Conférence
Territoriale de l’Action Publique (CTAP) de la région Grand Est

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2022 / 442 portant création de l’énergie régionale
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ

ARRETE ARS Grand Est n°2022-3276 du 10 août 2022 modifiant la composition
nominative du conseil de surveillance du Centre Hospitalier de Bar-le-Duc Fains-Véel

DECISION TARIFAIRE ARS Grand Est fixant la dotation globale de financement pour
l’année 2022 de ACT AMIE géré par AMIE, FINESS juridique n° 55 000 473 3, FINESS
géographique n° 55 000 670 4

DECISION TARIFAIRE ARS Grand Est fixant la dotation globale de financement pour
l’année 2022 de ACT APPUIS géré par APPUIS, FINESS juridique n° 68 000 159 1,
FINESS géographique n° 68 002 078 

DECISION TARIFAIRE ARS Grand Est fixant la dotation globale de financement pour
l’année 2022 de ACT ARSEA GALA géré par ARSEA GALA FINESS juridique n° 67 079
416 3, FINESS géographique n° 67 000 566 9

DECISION TARIFAIRE ARS Grand Est fixant la dotation globale de financement pour
l’année 2022 de ACT HLM APPUIS géré par APPUIS, FINESS juridique n° 68 000 159 1,
FINESS géographique n° 68 002 078 1

DECISION TARIFAIRE ARS Grand Est fixant la dotation globale de financement pour
l’année 2022 de ACT HLM ARS géré par ARS, FINESS juridique n° 54 000 788 7, FINESS
géographique n° 54 002 182 1

DECISION TARIFAIRE ARS Grand Est fixant la dotation globale de financement pour
l’année 2022 de ACT HLM ARSEA géré par ARSEA GALA, FINESS juridique n° 67 079
416 3, FINESS géographique n° 67 000 566 9

DECISION TARIFAIRE ARS Grand Est fixant la dotation globale de financement pour
l’année 2022 de ACT HLM SOS Hépatites géré par SOS HEPATITES, FINESS juridique
n° 52 000 327 8, FINESS géographique n° 08 000 187 8

DECISION TARIFAIRE ARS Grand Est fixant la dotation globale de financement pour
l’année 2022 de ACT SOS Hépatites géré par SOS HEPATITES, FINESS juridique n° 08
001 080 4, FINESS géographique n° 52 000 473 0

DECISION TARIFAIRE ARS Grand Est fixant la dotation globale de financement pour
l’année 2022 de EMSP Aurore géré par AURORE AUBOIS, FINESS juridique n° 75 071
936 1, FINESS géographique n° 10 001 179 0

DECISION TARIFAIRE ARS Grand Est fixant la dotation globale de financement pour
l’année 2022 de EMSP CH Lunéville géré par CH LUNEVILLE, FINESS juridique n° 54
000 008 0, FINESS géographique n° (à créer)

DECISION TARIFAIRE ARS Grand Est fixant la dotation globale de financement pour
l’année 2022 de ESSIP Croix Rouge française géré par CROIX ROUGE FRANCAISE,
FINESS juridique n° 75 072 133 4, FINESS géographique n° 67 002 189 8

DECISION TARIFAIRE ARS Grand Est fixant la dotation globale de financement pour
l’année 2022 de LAM ALEOS géré par ALEOS, FINESS juridique n° 68 000 286 2, FINESS
géographique n° 68 002 330 6
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DECISION TARIFAIRE ARS Grand Est fixant la dotation globale de financement pour
l’année 2022 de LAM ARS géré par ARS, FINESS juridique n° 54 000 788 7, FINESS
géographique n° 54 002 417 1

DECISION TARIFAIRE ARS Grand Est fixant la dotation globale de financement pour
l’année 2022 de LHSS AMIE géré par AMIE, FINESS juridique n° 55 000 473 3, FINESS
géographique n° 55 000 757 9

DECISION TARIFAIRE ARS Grand Est fixant la dotation globale de financement pour
l’année 2022 de LHSS ARS géré par ARS, FINESS juridique n° 54 000 788 7, FINESS
géographique n° 54 001 693 8

DECISION TARIFAIRE ARS Grand Est fixant la dotation globale de financement pour
l’année 2022 de LHSS ARSEA géré par ARSEA GALA, FINESS juridique n° 67 079 416 3,
FINESS géographique n° 67 002 188 0

DECISION TARIFAIRE ARS Grand Est fixant la dotation globale de financement pour
l’année 2022 de LHSS CHRS Relai 52 géré par RELAIS 52, FINESS juridique n° 52 000
030 8, FINESS géographique n° 52 000 504 2

DECISION TARIFAIRE ARS Grand Est fixant la dotation globale de financement pour
l’année 2022 de LHSS Croix Rouge Française géré par CROIX ROUGE FRANCAISE,
FINESS juridique n° 75 072 13 34, FINESS géographique n° 10 000 835 8

DECISION TARIFAIRE ARS Grand Est fixant la dotation globale de financement pour
l’année 2022 de LHSS de jour CHRS Voltaire géré par CHRS VOLTAIRE, FINESS
juridique n° 51 002 458 1, FINESS géographique n° 08 001 124 0

DECISION TARIFAIRE ARS Grand Est fixant la dotation globale de financement pour
l’année 2022 de LHSS de jour Fondation Vincent de Paul géré par ESCALE SAINT
VINCENT, FINESS juridique n° 67 001 460 4, FINESS géographique n° 67 001 038 8

DECISION TARIFAIRE ARS Grand Est fixant la dotation globale de financement pour
l’année 2022 de LHSS de jour RELAIS 52 géré par RELAIS 52, FINESS juridique n° 52
000 030 8, FINESS géographique n° 25 000 504 2

DECISION TARIFAIRE ARS Grand Est fixant la dotation globale de financement pour
l’année 2022 de LHSS mobile APPUIS géré par APPUIS, FINESS juridique n° 68 000 159
1, FINESS géographique n° 86 001 813 2

DECISION TARIFAIRE ARS Grand Est fixant la dotation globale de financement pour
l’année 2022 de LHSS mobile ARS géré par ARS, FINESS juridique n° 54 000 788 7,
FINESS géographique n° 54 001 693 8

DECISION TARIFAIRE ARS Grand Est fixant la dotation globale de financement pour
l’année 2022 de LHSS Mobile Aurore géré par AURORE AUBOIS, FINESS juridique n°
75 071 936 1, FINESS géographique n° 10 000 430 8

DECISION TARIFAIRE ARS Grand Est fixant la dotation globale de financement pour
l’année 2022 de LHSS mobile Fondation Vincent de Paul géré par ESCALE SAINT
VINCENT, FINESS juridique n° 67 001 460 4, FINESS géographique n° 67 001 038 8

DECISION TARIFAIRE ARS Grand Est fixant la dotation globale de financement pour
l’année 2022 de LHSS mobile RELAIS 52 géré par RELAIS 52, FINESS juridique n° 52
000 030 8, FINESS géographique n° 52 000 504 2

ARRETE ARS GRAND EST n° 2022/3288 du 11/08/22 portant autorisation dérogatoire du
Centre Hospitalier de Haguenau exerçant une activité de structure des urgences, à
mettre en place une organisation permettant d’orienter les patients dont l’état de
santé ne relève pas de la médecine d’urgence vers une offre de soins adaptée 
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ARRETE ARS GRAND EST n° 2022/3290 du 12 août 2022 portant prolongation de
l’autorisation dérogatoire du Centre Hospitalier de Troyes , exerçant une activité de
structure des urgences, à mettre en place une organisation permettant d’orienter les
patients dont l’état de santé ne relève pas de la médecine d’urgence vers une offre
de soins adaptée 

ARRETE ARS Grand Est n°2022-3304 du 12/08/2022 modifiant l’arrêté ARS Grand Est
n°2019-3989 du 30 décembre 2019 relatif à l’expérimentation innovante en santé
intitulée F CoPa : Coaching Parental G

ANNEXE Projet CoPa : Coaching Parental Ou F Proposer un accompagnement par des
auxiliaires de puériculture lors de la sortie de la maternité, en coordination avec les
dispositifs existants (PRADO, Sage-femme libérale, PMI) : organisation visant à
favoriser la qualité de vie des mères, des enfants, des familles et contribuant à
l’efficience et à l’application en situation réelle des conseils à la parentalité - GHT
Cœur Grand Est G Cahier des charges v16.0 – 1er juillet 2022

DIRECTION RÉGIONALE DES AFFAIRES CULTURELLES

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2022 / 437 portant création du périmètre délimité des
abords du monument historique sur le territoire de la commune de Weyersheim
(Bas-Rhin)

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2022 / 438 portant nomination des membres de la
commission consultative chargée de donner un avis sur l’attribution des aides
déconcentrées au spectacle vivant

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2022 / 440 portant création du périmètre délimité des
abords du monument historique sur le territoire de la commune de Selligny (Moselle)
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Direction régionale de l’économie, de l’emploi,  

du travail et des solidarités du Grand Est 
 

 

 

 

 

ARRÊTÉ n° 2022/23 portant délégation de signature  

concernant les pouvoirs propres du directeur régional en matière d’inspection du 

travail en faveur de la directrice départementale de l’emploi, du travail, des 

solidarités et de la protection des populations de Haute-Marne 

 

 

M. Jean-François DUTERTRE, directeur régional de l’économie, de l’emploi, du 

travail et des solidarités de la région Grand Est 

 

 
VU le code du travail, notamment ses articles R. 8122-2 et  R.1233-3-4 ; 

 

VU le code rural et de la pêche maritime ; 

 

VU le code des transports ; 

 

VU le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions des directions 

régionales de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de 

l’emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de l’emploi, du travail, des solidarités 

et de la protection des populations ; 

 

VU l’arrêté du 25 mars 2021, portant nomination de Monsieur Jean-François DUTERTRE sur l’emploi de 

directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Grand Est ; 

 

VU l’arrêté du 4 août 2022 portant nomination de Madame Fabienne LOGEROT sur l’emploi de directrice 

départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations de Haute-Marne ; 

 

Arrête : 

 

 

Article 1er. – Délégation permanente, à l’effet de signer, au nom de M. Jean-François DUTERTRE, directeur 

régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Grand Est les actes et décisions ci-

dessous mentionnés est donnée à Madame Fabienne LOGEROT, directrice départementale de l’emploi, du 

travail, des solidarités et de la protection des populations de Haute-Marne : 

 
 

CODE DU TRAVAIL 

PARTIE 1 – LES RELATIONS INDIVIDUELLES DE TRAVAIL 

PLAN POUR L'EGALITE PROFESSIONNELLE 

Décision d'opposition à un  plan pour l'égalité professionnelle 
L. 1143-3 et D. 1143-6 

CONSEILLERS DU SALARIE 

Préparation de la liste des conseillers du salarié 
D. 1232-4 

RUPTURE CONVENTIONNELLE 

Décisions d’homologation et de refus d’homologation des conventions de 

rupture du contrat de travail 

L. 1237-14 et R. 1237-3 

GROUPEMENT D'EMPLOYEURS 

Décision d’opposition à l’exercice de l’activité d’un groupement d’employeurs 
L. 1253-17 et  D. 1253-7 à 11 
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Décision d’agrément ou de refus d’agrément du GE R. 1253-22 à 25 

Demande en vue de choisir une autre convention collective R. 1253-22 et 26 

Décision de retrait d’agrément à un groupement d’employeurs R. 1253-22, 27 et 29 

PARTIE 2 – LES RELATIONS COLLECTIVES DE TRAVAIL 

BUDGET DES ORGANISATIONS SYNDICALES 

Anonymisation des mentions permettant l’identification des membres 
D 2135-8   

Décision autorisant la suppression du mandat de délégué syndical L. 2143-11 et R. 2143-6 

Décision autorisant la suppression du mandat de représentant de la section 

syndicale 
L. 2142-1-2 et L. 2143-11 

ACCORDS COLLECTIFS ET PLANS D’ACTION 

Délivrance du récépissé de dépôt des conventions de branche et des accords 

professionnels ou interprofessionnels concernant les professions agricoles. 

D. D231-7 

 

Délivrance du récépissé de dépôt d’une déclaration d’adhésion ou de 

dénonciation   
D. 2231-8 

Dépôt de l’accord en matière de droit d’expression des salariés  L. 2281-8 

Procédure de rescrit (ou réponse établissant la conformité de l’accord ou du 

plan d’action) en matière d’égalité professionnelle entre les femmes et les 

hommes 

R. 2242-9 à 11 

Décision fixant le nombre et le périmètre des établissements distincts du CSE L. 2313-5 

Décision fixant le nombre et le périmètre des établissements distincts du CSE au 

niveau de l’UES 
L. 2313-8 

Décision fixant la répartition du personnel et des sièges entre les collègues 

électoraux pour l’élection du CSE 
L. 2314-13 et R.2314-3 

Décision de répartition des sièges entre établissements et collèges électoraux L. 2316-8 

Décision répartissant les sièges au comité de groupe entre les élus du ou des 

collèges électoraux 
L. 2333-4 et R.2332-1 

Décision de remplacement d’un représentant au comité de groupe ayant cessé 

ses fonctions 
L. 2333-6 

Désignation du suppléant du directeur départemental siégeant aux 

observatoires d’analyse et d’appui au dialogue social 
L. 2234-1 et R. 2234-1 

Décision relative à la liste des organisations syndicales pouvant désigner des 

membres au sein des observatoires départementaux d’analyse et d’appui du 

dialogue social 

L. 2234-5 et R. 2234-2 

Décision autorisant la suppression du comité d'entreprise européen L. 2345-1 et R. 2345-1 

Décision de recours sur la décision de l’inspecteur du travail imposant la 

création d’un CSSCT dans une entreprise de moins de 300 salariés 
L. 2315-37 

PARTIE 3 – DUREE DU TRAVAIL ET SALAIRE 

Décision autorisant ou refusant une dérogation à la durée maximale 

hebdomadaire absolue du travail 

L. 3121-21 et R. 3121-8 à R. 

3121-10 

Décision autorisant ou refusant une dérogation à la durée maximale 

hebdomadaire moyenne du travail 
L. 3121-25 et R. 3121-11 

Décision acceptant ou refusant la suspension de la faculté de récupération des 

heures perdues en cas de chômage prolongé dans une profession 
R. 3121-32 

Dérogation à la durée moyenne hebdomadaire maximale si l'entreprise ne 

relève pas d'un secteur bénéficiant d'une autorisation accordée par le ministre 

ou le DREETS 

R. 3121-16 

ACCORD D'INTERESSEMENT, DE PARTICIPATION, PEE, PEI, PLANS D’EPARGNE RETRAITE 

COLLECTIF 

Accusé réception 

L. 3313-3, L. 3323-4 et D. 

3345-5 

ACCORD D’INTERESSEMENT 

Demande de modification de dispositions contraires aux dispositions légales 
L. 3313-3 

ACCORD D'INTERESSEMENT, DE PARTICIPATION, PLAN D’EPARGNE SALARIALE  

Demande de modification ou de retrait de dispositions contraires aux 

dispositions légales dans un accord d’intéressement, de participation ou d’un 

règlement d’épargne salariale 

L. 3345-2 

PARTIE 4 – SANTE ET SECURITE AU TRAVAIL 

CDD-INTERIMAIRES – TRAVAUX DANGEREUX L. 4154-1, D. 4154-3 à 
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Décision dérogeant à l'interdiction d'employer des CDD et salariés temporaires  

à des travaux figurant à l'article D 4154-1 

D. 1242-5,  L.1251-10, D. 1251-2 

Décision d’approbation des études de sécurité concernant les installations 

pyrotechniques 
R.4462-3 et R. 4462-30 

CHANTIERS DE DEPOLLUTION PYROTECHNIQUE 

Approbation de l'étude de sécurité 

Article 8 du décret n° 2005-

1325 du 26 octobre 2005 

modifié relatif aux règles de 

sécurité applicables lors des 

travaux réalisés dans le cadre 

d'un chantier de dépollution 

pyrotechnique 

COMITE INTERENTREPRISES DE SANTE ET DE SECURITE AU TRAVAIL (ICPE – PPRT) 

Présidence du CISST 
R. 4524-7 

CHANTIERS VRD 

Décision accordant ou refusant d’accorder les dérogations aux dispositions des 

articles R. 4533-2 à R. 4533-4 du code du travail 

R. 4533-6 et R. 4533-7 

MISE EN DEMEURE DU DIRECTEUR REGIONAL 

Mise en demeure de prendre des mesures pour remédier à une situation 

dangereuse résultant d’une infraction aux dispositions des articles L.4121-1 à 

L.4121-5, L.4522-1 et L.4221-1 du code du travail 

L. 4721-1 

Décision de suspendre le contrat de travail ou la convention de stage en cas de 

constat de risque sérieux d’atteinte à la santé, à la sécurité ou à l’intégrité 

physique ou morale du jeune 

L. 4733-8 et R. 4733-12 

Décision accordant ou refusant la reprise de l’exécution du contrat de travail ou 

de la convention de stage et interdiction à l’embauche de recruter ou 

d’accueillir de nouveaux jeunes travailleurs ou stagiaires   

L. 4733-9 et L. 4733-10 

Décision mettant fin à l’interdiction de recruter ou d’accueillir de nouveaux 

jeunes âgés de moins de dix-huit ans, travailleurs ou stagiaires 
R. 4733-13 et 14 

ACCIDENT DU TRAVAIL-PLAN DE REALISATION DE MESURES DE SECURITE 

Avis sur le plan 
L. 4741-11 

PARTIE 6 – LA FORMATION PROFESSIONNELLE TOUT AU LONG DE LA VIE 

Décision de suspension de l’exécution du contrat d’apprentissage. L. 6225-4 

Décision de reprise ou refusant la reprise de l’exécution du contrat 

d’apprentissage. 
L. 6225-5 et R. 6225-9 

Décision d’interdiction faite à l'employeur de recruter de nouveaux apprentis et 

des jeunes titulaires d'un contrat d'insertion en alternance 
L. 6225-6 

Décision mettant fin à l’interdiction faite à l’employeur de recruter des apprentis 

des jeunes titulaires d’un contrat d’insertion alternance 
R. 6225-10 et 11 

PARTIE 8 – CONTROLE DE L’APPLICATION DE LA LEGISLATION DU TRAVAIL 

TRANSACTION PENALE 

Etablissement de la proposition de transaction et communication à l’auteur de 

l’infraction 

L. 8114-4 à L. 8114-8 

 

Transmission au Procureur de la République, pour homologation, de la 

proposition de transaction acceptée 

Notification de la décision d’homologation pour exécution 

R. 8114-3 à 8114-6 

Procédure de rescrit en matière de carte BTP L. 8291-3 et R. 8291-1-1 

CODE RURAL ET DE LA PECHE MARITIME 

DUREE DU TRAVAIL 

Dérogation à la durée maximale hebdomadaire moyenne concernant un type 

d’activités adressée par une organisation patronale (« demande collective ») 

L. 713-13 et R. 713-11 à 14  

 

Dérogation à la durée maximale hebdomadaire moyenne (par une entreprise 

ayant une activité de production agricole) 

Dérogation à la durée maximale hebdomadaire absolue jusqu’à 60 heures 

(demande collective) et au-delà de 60 heures pour les entreprises ayant une 

activité de production agricole (demande collective ou individuelle)   
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CODE DES TRANSPORTS 

DUREE DU TRAVAIL 

En cas de circonstances exceptionnelles dérogation à la durée maximale 

hebdomadaire moyenne 

Art. 5 du décret n°2000-118 

du 14 février 2000 (modifié D. 

2009-1377) relatif à la durée 

du travail dans les entreprises 

de transport public urbain 

voyageurs 

 

Article 2 - En application de l’article R. 8122-2 II du code du travail, Madame Fabienne LOGEROT, 

directrice départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des 

populations de Haute-Marne, est autorisée à subdéléguer sa signature à un directeur du travail ou 

un directeur adjoint du travail placé sous son autorité, sur l’ensemble des actes visés dans le 

présent arrêté. 

 

Article 3 – Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région 

Grand Est, le responsable du pôle politique du travail et la directrice départementale de l’emploi, 

du travail, des solidarités et de la protection des populations de Haute-Marne sont chargés, chacun 

en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région Grand Est, ainsi qu’au recueil des actes administratifs de 

la préfecture de Haute-Marne. 

 

 

        Fait à Strasbourg, le 10 août 2022 

 

Le directeur régional, 

 

 
 

Jean-François DUTERTRE 
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1

Direction Générale

ARRETE ARS Grand Est n°2022-3304 du 12/08/2022

Modifiant l’arrêté ARS Grand Est n°2019-3989 du 30 décembre 2019 relatif à
l’expérimentation innovante en santé intitulée « CoPa : Coaching Parental »

La Directrice Générale
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 et plus
particulièrement son article 51 ;

VU le décret du 3 septembre 2020 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice générale de
l’agence régionale de santé Grand Est – Mme CAYRE Virginie ;

VU le décret n° 2018-125 du 21 février 2018 relatif au cadre d’expérimentations pour l’innovation dans le système
de santé prévu à l’article L. 162-31-1 du code de la sécurité sociale ;

VU la circulaire n° SG/2018/106 du 13 avril 2018 relative au cadre d’expérimentation pour les innovations
organisationnelles prévu par l’article 51 de la LFSS pour 2018 ;

VU l’arrêté ARS Grand Est n°2019-3989 du 30 décembre 2019 portant autorisation de l’expérimentation innovante
en santé intitulée « CoPa : Coaching Parental » ;

VU le cahier des charges modifié portant le projet d’expérimentation article 51 « CoPa : Coaching Parental »
annexé au présent arrêté ;

VU l’avis actualisé du Comité technique de l’innovation en santé du 27 juillet 2022 sur le projet de modification de
l’expérimentation « CoPa : Coaching Parental» ;

ARRETE

Article 1 :
Le cahier des charges modifié susvisé de l’expérimentation intitulée « CoPa : Coaching Parental » annexé au
présent arrêté remplace le cahier des charges annexé à l’arrêté du 30 décembre 2019.

Article 2 :
L’article 2 de l’arrêté ARS Grand Est n°2019-3989 du 30 décembre 2019 susvisé est remplacé par :
La durée d’expérimentation est fixée à 36 mois, à compter de l’inclusion de la première parturiente, avec un
périmètre géographique couvrant le territoire du Groupement Hospitalier de Territoire Cœur Grand Est.
L’inclusion de la première parturiente ayant eu lieu le 4 janvier 2021, la fin d’expérimentation est prévue pour le
3 janvier 2024.
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Projets d’expérimentation d’innovation en santé

Projet CoPa : Coaching Parental
Ou

« Proposer un accompagnement par des auxiliaires de puériculture lors de la
sortie de la maternité, en coordination avec les dispositifs existants (PRADO,

Sage-femme libérale, PMI) : organisation visant à favoriser la qualité de vie des
mères, des enfants, des familles et contribuant à l’efficience et à l’application en

situation réelle des conseils à la parentalité - GHT Cœur Grand Est »

Cahier des charges v16.0 – 1er juillet 2022

1. Objet et finalité du projet d’expérimentation / Enjeu de l’expérimentation

1.1. Enjeux du projet

Un coaching parental, nécessaire pour tous

Notre société cultive l’individualisme ainsi que la performance. L’isolement des jeunes
mamans à leur retour à domicile est une situation fréquente et récurrente à plusieurs
générations désormais. Il est la conséquence de la mobilité professionnelle qui éloigne
des familles, des enjeux professionnels qui ne facilitent ou ne permettent pas toujours
un congé parental par le père ou des liens sociaux insuffisamment étayés, voire
développés. Cette situation nous concerne tous. Le milieu social ne constituant pas un
déterminant spécifique de la nécessité d’un coaching parental.

A ce jour, les différents modes de sortie post accouchement des patientes sont les
suivants :

 Dispositif PRADO (PRogramme d’Accompagnement au retour à Domicile)
sorties précoces et standard1

En France la HAS prévoit depuis mars 2014 des critères d’éligibilité aux sorties précoces
de maternité, c’est-à-dire avant 72 heures pour un accouchement par voie basse et 96
heures pour une césarienne2. A la sortie de la maternité, quand la mère et le nouveau-
né ne présentent pas de facteur de risque, leur prise en charge médicale peut être
effectuée par une sage-femme libérale et par le médecin généraliste : c’est le dispositif
PRADO maternité, proposé depuis 2010 pour accompagner les femmes à domicile après
leur accouchement. Ce service est proposé en priorité aux mères quittant la maternité
dans le cadre d’une sortie précoce. 60% des naissances en France en 2018 ont donné
lieu à un accompagnement PRADO, ce qui correspond à 454 000 mères accompagnées.

 Dispositif standard hors PRADO
Les mères non éligibles au dispositif PRADO, non éligibles à un accompagnement PMI

1 Le dispositif PRADO n’est actuellement plus déployé sur le territoire expérimentateur, depuis début 2020 (maj au
16/06/2022)
2 HAS : Sortie de maternité après accouchement, conditions et organisation du retour à domicile des mères et de
leurs nouveau-nés. Mars 2014
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peuvent toutefois bénéficier d’un suivi par une sage-femme libérale.

 Dispositif PMI situations de vulnérabilité psycho-sociale
L’accompagnement des femmes vulnérables en périnatalité repose quant à lui
essentiellement sur les services de Protection Maternelle et Infantile, puisqu’elles n’ont
pas accès au PRADO.
L’intervention de la PMI est ouverte à toutes, gratuite, elle se fait le plus souvent à
domicile.
Les femmes fragiles sont repérées à partir des critères de vulnérabilité identifiés sur les
certificats de grossesse et grâce aux liens réalisés avec les maternités et aux certificats
du 8ème jour. Les mises à disposition des sages-femmes et des puéricultrices de PMI sont
systématiques. Des visites à domicile sont effectuées autant que de besoin. Ce dispositif
comporte cependant plusieurs limites :

 Malgré la vocation universaliste de la PMI, les interventions concernent le plus
fréquemment les femmes identifiées comme vulnérables

 Le repérage des situations est parfois tardif en raison d’une transmission des
informations qui peut être lente ou incomplète.

 L’image de la PMI est trop souvent pénalisée par son rôle dans la protection de
l’enfance (rôle dans l’évaluation des informations préoccupantes par exemple).
Cette étiquette conduit ainsi à des refus d’accompagnement ; notamment par
les plus en difficulté.

En outre, les accompagnements actuellement proposés et effectués par les sages-
femmes sont principalement centrés sur des aspects médicaux de la prise en charge ;
examen de l’accouchée et du bébé, actions relatives à la sécurité de la prise en soins.
L’organisation au domicile, la prévention des incidents et accidents de la vie
quotidienne, l’accompagnement dans les soins de puériculture, les soins aux ainés le cas
échéant, n’entrent pas dans les dispositifs suscités dans le post-partum immédiat : que
ce soit PRADO avec/ou accompagnement par la PMI hors PRADO. Ces actions relèvent
pourtant d’un travail essentiel d’acquisition ou d’accompagnement psycho-social
participant à la prévention des troubles de l’attachement (émergence de
comportements autistiques) et des dépressions du post-partum3.
Le suivi de l’allaitement et du bien être mère-enfant, déjà assurés par la sage-femme
libérale, peuvent également être renforcés par l’intervention d’une AP.
Par ailleurs, les professionnels libéraux ne disposent pas du temps nécessaire à ce
travail d’accompagnement et la prise en charge de ces besoins n’est pas inscrite dans la
nomenclature des actes tarifés.

1.2. Proposition

Un projet proposant un accès à un accompagnement post-natal par des auxiliaires
de puériculture pour tous, complémentaire et coordonné avec les dispositifs
existants (PRADO, Sage-femme libérale, PMI)

En France, contrairement aux pays nordiques présentant d’excellents indicateurs de
périnatalité, il n'existe pas, aujourd’hui, de proposition d’aide à domicile systématique
et gratuite.
Or, dans certains de ces pays (Pays-Bas, Suède…) le déploiement d’une aide à domicile
pour toutes les familles a permis de réduire la durée d’hospitalisation après un

3 INPES : Troubles émotionnels et psychiques des mères en post-partum. Disponible sur
http://www.inpes.sante.fr/CFESBases/catalogue/pdf/1310-3p.pdf
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accouchement et d’améliorer le vécu des suites de la naissance4, 5,6.
La littérature documente largement les inégalités de santé dès l’enfance. Le rapport
IGAS, 2011, soulignait déjà que le soutien à la parentalité pouvait avoir un impact
considérable sur la santé des enfants. Et notamment sur le développement satisfaisant
de leur personnalité7.

Au regard de ces constats, nous proposons une offre de soins globaux spécifiques à
destination des femmes accouchant dans le territoire du GHT Cœur Grand Est.

Cette offre de coaching parental sera proposée sur le GHT « Cœur Grand Est ».
Espace de vie matérialisé en bleu ciel sur la carte ci-après.

Elle consiste en l’intervention d’une Auxiliaire de Puériculture (AP) au domicile de la
patiente dans les jours qui suivent la naissance. Intervention complémentaire et
coordonnée avec les dispositifs PRADO, suivi sage-femme libérale et accompagnement
PMI.
Le retour des professionnels de terrain fait état d’un temps dédié à l’accompagnement
maternel trop limité en établissement de santé. En moyenne, le temps passé par les
différents professionnels est estimé à 3h00 sur 3 jours.
L’expérimentation CoPa propose une durée de coaching parental à domicile par une
même professionnelle plus importante et de fait personnalisée.

Deux parcours sont proposés dans le cadre de l’expérimentation CoPa. Le contenu de
ces parcours est centré sur la relation parent-enfant, personnalisé et adapté aux
patientes, en fonction d’une éventuelle situation de vulnérabilité.
L’intervention, bénéficiant à toutes les femmes volontaires, est adaptée à leur situation
quelle qu’elle soit : primipare ou multipare, situation de vulnérabilité psycho-sociale
et/ou clinique et/ou sentiment d’insécurité.

Le parcours socle dit « accompagnement standard » est calibré pour un volume
d’accompagnement par l’AP de 3 heures en moyenne, bénéficiant à toute patiente
incluse dans le dispositif.

En outre, un module complémentaire dit « d’accompagnement renforcé » peut-être
déclenché pour les femmes à risque(s), psycho-social et/ou clinique, sur la base des
indicateurs prioritaires selon la grille de repérage des situations de vulnérabilité, sur la
passation de l’échelle de dépression d’Edimbourg, et sur la base de l’outil Urkind ainsi
que des interactions professionnelles avec les puéricultrices de PMI ; un
accompagnement renforcé est également proposé aux femmes en émettant
spécifiquement le souhait, dans un contexte de sentiment d’insécurité après le retour au
domicile. Ces dernières nécessitent un accompagnement adapté à leurs besoins, sur une
durée plus importante.

4 Parental experiences of early postnatal discharge: A meta-synthesis. Midwifery Nilsson I, Danbjørg DB, Agaard
H, Strandberg-Larsen K, Clemensen J, Kronborg H. oct 2015

5 Home-based versus hospital-based postnatal care: A randomized trial : Boulvain M, Perneger TV, Othenin-Girard
V, Petrou S, Berner M, Irion O. BJOG. août 2004

6 Schedules for home visits in the early postpartum period : Yonemoto N, Dowswell T, Nagai S, Mori R.
Cochrane Database Syst Rev.,02 2017

7 Rapport Les inégalités sociales dans l'enfance. Santé physique, santé mentale, conditions de vie et développement
de l'enfant, Inspection Générale des Affaires Sociales, mai 2011
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Ces deux typologies de parcours, accompagnement socle et module complémentaire
sont détaillées en pages 6 et 7 du cahier des charges.

Au-delà de sa mission de soutien des jeunes parents, l’AP est ainsi le pivot de la
coordination des différents professionnels dans le post-partum immédiat : hôpital, PMI,
libéraux.

Ce coaching parental comporte trois axes :
- Travail sur l’interaction mère-enfant et l’éveil de l’enfant, (actes supports :

portage, bain confort, toucher bienveillant et allaitement, jeux corporels)
- Education et prévention des incidents et accidents de la vie quotidienne

(passant par la prévention des écrans, communication sur la place et le rôle de
chacun au sein de la famille, les conseils sur les bons gestes à adopter,
l’adaptation de l’environnement et conseils de sécurité routière…).

- Evaluation des ressources sociales et familiales et constitution d’un réseau.
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1.3. Objectifs

Plus précisément, l’accompagnement CoPa s’articule autour des objectifs suivants :

Objectif stratégique :

Améliorer la qualité du parcours périnatal des femmes sur le territoire GHT Cœur Grand
Est, par l’inscription de cet accompagnement dans une complémentarité des dispositifs
existants (cf. schéma ci-après, intervention CoPa en rose, dispositifs existants en bleu)

Objectifs spécifiques :

- Améliorer la coordination des acteurs en périnatal par :
→ La fluidification du parcours de santé, décloisonnement hôpital/ville/PMI en 
complémentarité du dispositif PRADO lorsqu’il est applicable
→ Le renforcement de l’accessibilité aux soins et la détection des ruptures de 
parcours (médecin traitant, pédiatre, gynécologue, psychologue, …), facilitation
de l’articulation avec les dispositifs existants (relais puéricultrice de la PMI)
→ Le positionnement de la puéricultrice de PMI, comme référente de l’enfant 
jusqu’à ses 6 ans

- Accompagner /coacher les jeunes parents, en particulier les jeunes mères
(cf. ANNEXE 1 : objectifs des AP CoPa) :
→ Favoriser le lien mère/père/enfant/fratrie  
→ Stimuler l’éveil de l’enfant 
→ Améliorer la santé de la mère et de l’enfant 

o pour la mère :
▪ diminution de l’isolement
▪ diminution du nombre de syndromes dépressifs du post partum
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o pour l’enfant :
▪ prévention des troubles du comportement
▪ prévention de la plagiocéphalie
▪ accompagnement à la construction de la sexualité

(volet prévention / agressions sexuelles)
▪ diminution de la survenue d’accidents domestiques

- Améliorer l’efficience de la prise en charge
→ Diminuer la durée moyenne de séjour (DMS)  

Description détaillée des parcours :

Il est identifié un parcours socle CoPa ainsi qu’un module d’accompagnement renforcé,
cf. schéma d’intervention ci-après :

- Parcours CoPa « Accompagnement standard » pour toutes les patientes :

o PRADO sortie précoce8

La sortie précoce (inférieur à 72H après la naissance) : patiente présentant une
grossesse physiologique évaluée à bas risque pour la naissance (encore appelée sortie
PRADO Précoce) sans fragilité psycho sociale.
La patiente est informée des modalités de sortie en anténatal et des possibilités
d’accompagnement qui s’offrent à elle : par la sage-femme libérale, par l’AP CoPa, et par
le relais puéricultrice de PMI.
En choisissant ce mode de sortie, elle adhère d’emblée à un accompagnement par la
sage-femme libérale et par l’auxiliaire à domicile. Le conseiller de l’Assurance Maladie
du PRADO, en post natal immédiat, assure l’inscription de la patiente dans le dispositif,
présente la sage-femme libérale et l’AP CoPa.
La sage-femme libérale et l’AP CoPa organisent leurs passages.
L’AP CoPa présente, lors des séances de coaching parental version standard, les missions
de la puéricultrice de PMI et propose aux parents de la rencontrer soit dans le cadre
d’une visite conjointe, soit à distance en fonction de leurs besoins.
Une liaison écrite avec la puéricultrice de PMI est réalisée.

o Sortie standard (PRADO et hors PRADO)
La sortie à 72 heures PRADO : patiente éligible au dispositif PRADO sans complication.
Le dispositif diffère uniquement du précédent par le fait que le coaching parental de
l’auxiliaire de puéricultrice n’est pas automatique. La patiente peut ne pas adhérer à ce
service.

La sortie standard hors PRADO :
-La patiente présente des complications médicales inhérentes à la grossesse ou à
l’accouchement.
-L’enfant nécessite une surveillance accrue.
La sortie est alors organisée par la sage-femme hospitalière : elle met en place un
dispositif d’accompagnement sage-femme libérale et AP CoPa. Le relais avec la
puéricultrice de PMI se fait par l’AP CoPa soit dans le cadre d’une visite conjointe soit
par une liaison écrite en fonction de la situation.

- Parcours CoPa « Accompagnement renforcé » : pour les femmes à risque(s)
psycho-social et/ou clinique (indicateurs prioritaires de la grille de vulnérabilité,
échelle de dépression d’Edimbourg, outil Urkind) :

8 PRADO n’est aujourd’hui plus proposé dans le territoire d’expérimentation (maj au 16/06/2022)
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o Vulnérabilité psycho-sociale et ou sentiment d’insécurité exprimé par la
patiente

Cas 1 : Identification de la situation de fragilité en anténatal par le secteur de PMI et/ou
hospitalier et/ou libéral.
La situation est présentée au sein d’un staff médico-psycho-social en présence de la
puéricultrice de PMI, la sage-femme hospitalière, l’AP CoPa…
Lors de ce staff un projet d’accompagnement est élaboré.
En fonction de la sévérité de la situation, le type d’accompagnement varie ainsi :
-si la situation est très préoccupante, la puéricultrice de PMI se rend d’emblée à la sortie
de la maternité chez la patiente et assure la totalité de l’accompagnement psycho social.
La sage-femme libérale ou de PMI assure la surveillance médicale.
-Si la sévérité de la situation est moindre, l’auxiliaire de puériculture assure a minima un
accompagnement CoPa standard. En fonction de l’auto-évaluation maternelle réalisée à
la 3ème visite, il est possible de déclencher le module d’accompagnement renforcé. La
sage-femme libérale ou de PMI assure la surveillance médicale.

La puéricultrice de PMI et l’AP CoPa se présentent en anténatal au couple afin de tisser
des liens avant la naissance de l’enfant et en postnatal dans le cadre d’une visite
conjointe.

Cas 2 : Identification de la situation de fragilité en postnatal :
La sage-femme hospitalière découvre la situation de fragilité et organise la sortie :
passage de la sage-femme libérale, passage de l’AP CoPa, et appel des services de PMI.
Une liaison est réalisée entre l’AP CoPa, la sage-femme libérale et la puéricultrice de PMI.

Cas 3 : Situation d’expression d’un sentiment d’insécurité par la patiente :
A tout moment du parcours, il est possible de déclencher le module complémentaire
d’accompagnement renforcé si la patiente en exprime le besoin et dans le cas où la
situation le justifie.

o Vulnérabilité clinique (sortie de néonatalogie)
L’enfant a été hospitalisé pour prématurité par exemple. Le lendemain de sa sortie ses
parents peuvent bénéficier d’un coaching renforcé par l’AP CoPa sur quelques jours. Les
services de PMI sont prévenus, Une visite conjointe est organisée avec la puéricultrice
de PMI au domicile des parents si la situation le nécessite, une liaison écrite pour la
puéricultrice est rédigée.

Le motif d’orientation vers un accompagnement renforcé, et le déclenchement du
module complémentaire sont systématiquement recensés par les AP CoPa.

1.4. Modalités opérationnelles de l’intervention

Le dispositif s’appuie sur les AP hospitalières pour les raisons suivantes :
- Les missions de l’AP CoPa relèvent toutes de son rôle propre ;
- L’AP CoPa appartient à l’équipe hospitalière, elle est présente dès la naissance et

dispose d’un réseau médical et paramédical et territorial solide et est
positionnée en transversalité à domicile, entre les différents intervenants.

► ÉTAPE 1 : Informer les futures mamans du dispositif coordonné CoPa, suivi
sage-femme libérale, PMI
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Le dispositif CoPa est présenté par la sage-femme (hospitalière, libérale ou PMI) aux
femmes, quelle que soit la typologie d’établissement concerné (maternité publique ou
privée) :

- lors de l’entretien prénatal individuel (EPI) ou en couple ;
- en consultation ;
- en préparation à la naissance ;

Cette présentation est simultanée à la présentation des dispositifs existants : le suivi par
la sage-femme libérale et l’accompagnement PMI.
La présentation simultanée de l’ensemble des dispositifs, de leur articulation et
complémentarité, projette la femme dans différents modes de sortie avec un
dénominateur commun : le coaching parental pour tous, avec ou sans risque de
vulnérabilité (psychosociales, cliniques).

Un flyer de présentation du dispositif coordonné CoPa, suivi sage-femme libérale, PMI
est remis aux parents (cf. ANNEXE 2 : flyer de présentation du dispositif coordonné (face
1 et face 2), ANNEXE 3 : flyer de description du dispositif à destination des
professionnels et ANNEXE 4 : flyer de description générale du dispositif).

Cette information en amont de l'hospitalisation concernant le retour à domicile laisse
au couple/ à la patiente un temps de réflexion. Au cas où le dispositif n’a pas été proposé
en anténatal, il le sera en cours de l'hospitalisation par la sage-femme.

► ÉTAPE 2 : Identifier les femmes à intégrer à l’expérimentation et préparer leur
sortie

Pour rappel, le dispositif CoPa est proposé en anténatal à toutes les femmes du GHT
Cœur Grand Est.

Le recueil de consentement est assuré par la sage-femme en anténatal lors de l’entretien
prénatal individuel ou lors des consultations et par l’AP CoPa au cours de
l'hospitalisation.

L’AP CoPa, quel que soit le dispositif, se déplace en chambre pour se présenter à la
patiente, pour recueillir ses coordonnées et celles de la sage-femme libérale pressentie
pour le suivi à domicile. Elle planifie les différentes rencontres, de façon coordonnée
avec la sage-femme libérale.

► ÉTAPE 3 : Réaliser le parcours socle (3 visites)

Les visites ont lieu du lundi au dimanche de 8h30 à 18h00.

Lors de la première rencontre au domicile, l’AP réalise une évaluation des ressources
maternelles et parentales.
Sont notamment explorés les sujets suivants lors de la première visite :

- vécu de la grossesse/ du séjour/accouchement ;
- comment la patiente se sent-elle/ le couple se sent-il ;
- adaptation à l’environnement (sécurité routière intégrée aux échanges) ;
- bain enveloppé/ travail sur éveil-imitation-reptation-tapis d’éveil ;
- rythmes.

A noter que des notions de base sont, quelle que soit la situation, travaillées de fait avec
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la maman dans le cadre du parcours socle (Cf. ANNEXE 1 et ANNEXES 5, 6 : Profil de
poste AP à domicile et indicateurs prioritaires de la grille de repérage des situations de
vulnérabilité).

La deuxième visite permet d’aborder plus précisément :
- portage ;
- travail sur l’éveil-imitation-reptation- tapis d’éveil ;
- prévention des écrans ;
- rythmes.

La troisième visite permet les actions suivantes :
- passation des tests / Echelle d’Edimbourg (cf. ANNEXE 8) et URKIND.
- éducation à la sexualité (cf. ANNEXE 9) ;
- évaluation des ressources familiales/ médicales/ présentation de la puéricultrice

de PMI (échange sur ses missions-relais important jusqu’au 6 ans) ;

La visite de l’AP en complément de la visite médicale de la sage-femme libérale complète
le travail éducatif de la jeune mère, initié à la maternité.

Il est à noter qu'entre chaque visite, les mères peuvent communiquer par messagerie
sécurisée avec les AP. Un lien téléphonique ou par sms est possible si nécessaire.

► ÉTAPE 4 : Déclenchement optionnel du module complémentaire
d’accompagnement renforcé

La possibilité de déclenchement d’une intervention renforcée de l’AP CoPa auprès de la
patiente est définie à partir de la troisième visite : auto-évaluation maternelle
systématique par l’échelle de dépression d’Edimbourg et outil Urkind et/ou par
l’expression par les femmes d’un sentiment d’insécurité.

Dans le cas d’un déclenchement du module complémentaire, les visites suivantes font
l’objet d’un lien et d’une orientation éventuelle avec puéricultrice + psychologue
maternité. La sage-femme libérale est également informée.
Les visites du module complémentaire permettent de réaliser un focus sur l’interaction
mère / couple –enfant. Elles permettent de répondre aux questions des patients, et
éventuellement d’observer l’enfant en cas de besoin exprimé par la sage-femme : tonus/
couleur / pesée.

Tous les temps de visite permettent un accompagnement sur les questions relatives à
l’allaitement, ainsi que de prodiguer des conseils sur l’alimentation.

Que ce soit pour le parcours socle ou le module complémentaire, un relais
systématique d’information est fait avec la PMI, pressentie pour être la référente
de l’enfant jusqu’à ses 6 ans.
Pour certaines situations, un contact est pris avec l’équipe de PMI pour fixer idéalement
une date de la consultation conjointe avec la puéricultrice à J+15, facilitant ainsi son
intervention. La présence systématique de la PMI lors de ce dernier entretien sera
fonction de ses capacités d’intervention.

Enfin, cet accompagnement CoPa permet également la mise en lien des jeunes parents
avec les dispositifs d’aide disponibles pour cette période périnatale et pour les mois qui
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suivent (Technicien d’Intervention Sociale et Familiale (TISF), aides à domicile, lieux
d’accueil enfants parents…).

Des exemples de situations rencontrées et des différentes typologies d’accompagnement
sont présentés en ANNEXE 10.

► Tout au long de l’expérimentation : Participation aux temps de coordination

→ L’AP prend les informations et/ou fait le lien avec le staff médico-social mensuel de 
l’établissement pour les patientes en situation de vulnérabilité.

→ Au moins trois fois par semaine, un contact AP et sage-femme coordinatrice est 
organisé pour faire un reporting.

→ Le lien avec la sage-femme libérale se fait via des transmissions écrites au domicile, et 
téléphoniques.

→ Le lien avec la puéricultrice de PMI se fait via des transmissions écrites, orales et/ou 
lors de la visite conjointe au domicile de la patiente.

→ Le lien avec les médecins (médecin traitant, pédiatre), est réalisé. Un compte-rendu 
leur est envoyé, dans l’attente de la solution numérique (cf. paragraphe ci-après).

→ En situation urgente, l’AP fait le lien avec la sage-femme coordinatrice, qui prend les 
dispositions nécessaires. L’AP en informe la sage-femme libérale.

→ Le cas échéant, l’intervention permettra également de faciliter le recours et la mise en 
lien ou l’intervention d’autres professionnels de santé tels que diététicienne ou
psychologue.

► Se former

Les AP intervenant dans le cadre du dispositif CoPa auront toutes suivi des formations
socle et des formations spécialisées couvrant les différents aspects de l’intervention :

- la coordination des soins à domicile avec l’ensemble des acteurs libéraux, PMI,
hospitaliers

- le coaching ; portage, toucher relationnel, compétences du nouveau-né,
prévention, éducation, …

Cf. un exemple de programme de formation en ANNEXE 7.

► Optimiser la mise enœuvre à l’aide de la e-santé

Un outil e-santé est déployé en cohérence avec la politique SI sur le territoire (SI GHT, e-
parcours, projet TI E Meuse santé) afin d’optimiser l’organisation et la prise en charge
des patientes, ainsi que leur mobilisation et responsabilisation, dans le cadre de cette
expérimentation (tablette pour le suivi des patientes à domicile).

Cette technologie vient se greffer et renforcer l’organisation et la coordination des
professionnels partie prenante.
L’outil dispose notamment d’une application mobile ainsi que d’une messagerie
sécurisée. Il permet entre autres l’envoi des compte-rendus de séjour à l’équipe de prise
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en charge dans les 24h, un accès dans le cas de situations de vulnérabilité, aux compte-
rendus de réunions pluridisciplinaires.
Des formulaires pour le post-partum sont à disposition de chaque intervenant, et à
compléter au domicile de la patiente. L’outil permet ainsi une coordination sécurisée et
réactive.

Il est à noter que l’installation de la solution connectée ne constitue pas un pré-requis
pour déployer et mettre en œuvre l’expérimentation.

1.5. Population concernée

Dans une démarche d’universalisme proportionné, la population concernée par
l’expérimentation est constituée de toutes les femmes accouchées et de leur nouveau-
né dans le territoire du GHT Cœur Grand Est, vulnérables ou non.
Les critères d’inclusion et d’exclusion sont explicités en partie 5.

Préfecture de la région Grand Est - recueil des actes administratifs régional du 12 août 2022



Page 12 sur 49Préfecture de la région Grand Est - recueil des actes administratifs régional du 12 août 2022



Page 13 sur 49

2. Impacts attendus

En adéquation avec les objectifs fixés ci-dessus, les impacts attendus à court et moyen
terme du projet d’expérimentation sont les suivants :

 En termes d’amélioration du service rendu pour les usagers

o Sécurisation des sorties de maternité
o Développement de l’offre de soutien à la parentalité à disposition des

parents
o Amélioration de la visibilité de l’offre sur le territoire et des conditions

de l’accès aux services (centres sociaux, dispositifs de garde, lieux
d’accueil enfant parent (LAEP)…)

o Accompagnement dans les démarches (demandes d’aides, modes de
garde…)

o Amélioration du sentiment de bien-être et de la qualité de vie des mères,
des enfants et des familles

 En termes de gain en santé
o pour l’enfant :

 prévention des troubles du comportement
 diminution la survenue d’accidents domestiques

o pour la mère :
 diminution de l’isolement,
 prévention des dépressions du post-partum,
 prévention des complications de l’allaitement
 renforcement de l’estime de soi maternel

 En termes d’organisation et de pratiques professionnelles pour les
professionnels et les établissements ou services

o Amélioration des liens entre les acteurs et de l’articulation avec les
dispositifs existants (Maternités, PMI, professionnels libéraux)

o Positionnement et facilitation de l’acceptation de la puéricultrice de
PMI, comme référente de l’enfant jusqu’à ses 6 ans

 En termes d’efficience pour les dépenses de santé

o Diminution des recours aux soins des jeunes accouchées pour elles-
mêmes ou pour leur enfant dans les semaines suivant l’accouchement

o Poursuite de la réduction de la DMS des accouchées avec la réduction
du coût de leur séjour.

3. Durée de l’expérimentation

L’expérimentation, ayant débuté le 4 janvier 2021, est mise en œuvre sur une durée de
3 ans, afin de permettre l’intégration de suffisamment de familles dans le dispositif pour
évaluer ce nouvel accompagnement.
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4. Champ d’application territorial proposé

a- Eléments de diagnostic :

Contexte et constats ayant conduit à la proposition de projet d’expérimentation.

1. Constats sociétaux
Les constats font écho aux enjeux exposés en parties 1.1 et 1.2 du présent cahier des
charges. En outre, la pauvreté des échanges interactifs entre mère et enfant, accrue par
l’environnement aujourd’hui entièrement numérisé (tablettes, smartphones, télévision)
et auxquels s’ajoutent potentiellement des critères de vulnérabilité, sont propices au
développement de troubles du comportement et comportements de type autistiques
chez l’enfant.

2. Constats liés au territoire

La zone d’intervention faisant l’objet de l’expérimentation article 51 est un territoire
rural avec une faible densité de population. L’accès aux soins, notamment dans le
domaine de la périnatalité, y est parfois difficile du fait de l’éloignement des structures
de soins, de l’absence de moyens de transport en commun, des difficultés en rapport
avec l’évolution de la démographie médicale. L’offre de soins est fragile avec notamment
une densité faible de professionnels médicaux généralistes et spécialistes et des
perspectives de départ en retraite importants. Parmi les spécialistes, gynécologues
obstétriciens et pédiatres sont très peu nombreux.

Différents secteurs du GHT Cœur Grand Est sont identifiés comme des zones
relativement précaires, avec un taux de pauvreté élevé. La prévalence de facteurs de
vulnérabilité est également importante (comportements addictifs, consommation
d’alcool).

En Meuse, les appels pour des renseignements, des inquiétudes, par les accouchées dans
les services de salle de naissance et d’obstétrique sont en moyenne de 6 par jour. Ces
appels sont reportés dans les services et désorganisent les soins. Les réponses sont
évaluées comme insatisfaisantes par les professionnels du fait de la non-connaissance
de la situation et de l’absence de temps dédié pour répondre correctement.
Ces appels mettent notamment en exergue une éducation à la parentalité insuffisante :
apprentissage des compétences des nouveaux nés, conseils en nursing et puériculture,
absence de conseils concernant les accidents de la vie…

Quels sont les atouts du territoire sur lequel sera mise en œuvre
l’expérimentation ?

- Le territoire bénéficie d’interventions à domicile de la part de la PMI autant pour
les suivis de grossesse (par les sages-femmes) que pour l’accompagnement en
périnatalité (par les puéricultrices). Mais les capacités d’intervention sont
limitées. A noter qu’un projet périnatalité a été développé par le Département de
la Meuse. Ce projet innovant permettra de renforcer les capacités d’intervention
et l’articulation avec l’intervention des AP et les infirmières puéricultrices de PMI.

- Le maillage du territoire par les sages-femmes libérales s’est développé au cours
des 10 dernières années.

- Les acteurs du territoire sont favorables à l’expérimentation et ont contribué à
son élaboration: les sages-femmes libérales, les médecins de PMI, l’Assurance
maladie.
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Quelles sont les spécificités éventuelles du territoire ?

Le territoire du GHT Cœur Grand Est est identifié comme un territoire « vulnérable » et
« isolé ».
Le Lien ville Hôpital est insatisfaisant, les professionnels en ville sont saturés par les
demandes (médecins, sages-femmes, pédiatres),
Les évaluations des situations cliniques sont essentiellement médicales et non
psychosociales du fait du temps dédié et en regard de la tarification financière.
Le relai PMI est insatisfaisant du fait de l’image contrôle.

En outre, la proposition d’accompagnement CoPa répond aux enjeux du PRS dans son
volet “améliorer le parcours de santé en périnatalité” (cf. ANNEXE 12).

b- Champ d’application territorial

OUI/NON Préciser le champ d’application territorial
Et observations éventuelles

Local oui Territoire GHT Cœur Grand Est

Régional

Interrégional

National

L’objet, le contenu de l’expérimentation ainsi que les acteurs impliqués contribuent à rendre
le modèle organisationnel proposé aisément réplicable.
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5. Présentation du porteur du projet d’expérimentation et des partenaires de

L’expérimentation (ou groupe d’acteurs)

Entité juridique et/ou
statut ; Adresse

Coordonnées des
contacts : nom et
prénom, mail, téléphone

Nature du
partenariat
ou de la
participatio
n au projet

Porteur :
GHT Filière périnatalité

-Jérôme GOEMINNE (directeur

GHT)

- Eric LHUIRE (directeur

filière GHT périnatalité)

-Fabienne GALLEY-RAULIN

(GHT)

-Céline ROUYER (CH Bar-le-

Duc)

- Mylène GOUVERNEUR (CH St

Dizier)

-Nadège HALBUTIER (CH de

Verdun)

Partena
ire(s)
du
projet

D’expérimenta

tion :

- ARS Grand Est

- DCGDR Grand Est

- CPAM

- CD 55

- CD 51 : Dr CHENEL

- SF Libérales GHT

Cœur Grand Est

- Centre Périnatal de

Proximité (CPP) de

Vitry-le-François

Identification de l’équipe :

Les AP sont hospitalières et appartiennent à l’équipe du GHT et notamment au Centre

périnatal de BAR et à la maternité de saint DIZIER. Elles sont encadrées par les Sages-

femmes coordinatrices : Mylène GOUVERNEUR et Céline ROUYER et Claire VIVENOT et

pour le GHT : Fabienne GALLEY-RAULIN.

De nombreux acteurs soutiennent le projet : PMI, Réseau périnatal de Champagne-Ardenne,
Réseau Périnatal Lorrain, sages-femmes libérales de Saint-Dizier, CPAM de Haute-Marne cf.
ANNEXES 13 à 16.
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6. Catégories d’expérimentations

 A quelle(s) catégorie(s) d’expérimentations répond le projet ?

Il est possible de combiner les catégories.

Modalités de financement innovant (Art. R. 162-50-1 –I-1°) Cocher

a) Financement forfaitaire total ou partiel pour des activités
financées à l’acte ou à l’activité

X

b) Financement par épisodes, séquences ou parcours de soins

c) Financement modulé par la qualité, la sécurité ou l’efficience des
soins, mesurées à l’échelle individuelle ou populationnelle par des
indicateurs issus des bases de données médico- administratives, de
données cliniques ou de données rapportées par les patients ou les
participants aux projets d’expérimentation

d) Financement collectif et rémunération de l’exercice coordonné

Modalités d’organisation innovante (Art. R. 162-50-1 – I-2°) Cocher

a) Structuration pluri professionnelle des soins ambulatoires ou à
domicile et promotion des coopérations interprofessionnelles et de
partages de compétences

X

b) Organisation favorisant l’articulation ou l’intégration des
soins ambulatoires, des soins hospitaliers et des prises en
charge dans le secteur médico-social

X

c) Utilisation d’outils ou de services numériques favorisant ces
organisations

Modalités d’amélioration de l’efficience ou de la qualité de la prise
en charge des produits de santé (Art. R. 162-50-1 – II°)1 :

Cocher

1o Des prises en charge par l’assurance maladie des
médicaments et des produits et prestations de services et
d’adaptation associées au sein des établissements de santé,
Notamment par la mise en place de mesures incitatives et d’un
recueil de données en vie réelle

2o De la prescription des médicaments et des produits et
Prestations de services et d’adaptation associées, notamment
par le développement de nouvelles modalités de rémunération et
d’incitations financières

3o Du recours au dispositif de l’article L. 165-1-1 pour les dispositifs
médicaux innovants avec des conditions dérogatoires de financement de
ces dispositifs médicaux.
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7. Dérogations envisagées pour la mise enœuvre de l’expérimentation

Au moins une dérogation, et plusieurs réponses sont possibles.

I - Règles de financements de droit commun auxquelles il est souhaité déroger ?

Limites du financement actuel L. 162-22-6, L162-22-10 et L162.26
relatifs au fonctionnement hospitalier
L.162-1-7 relatif à l’exercice libéral

Pas d’incitation à la coordination de la prise
en charge
Pas d’intervention des AP au domicile

Dérogations de financement
envisagées (article L162-31-1-
II- 1°et et 3°) :

• Facturation,
• Tarification,
• Remboursement,
• Paiement direct des

honoraires par le malade
• Participation de l’assuré

Définition d’un forfait pour le coaching
parental à domicile, incluant prise en
charge, transports, installation,
encadrement et coordination des
équipes d’AP, temps de coordination
pour les AP, et incitation des sages-
femmes libérales

II - Règles d’organisation de l’offre de soins auxquelles il est souhaité déroger ?

Limites des règles d’organisation
actuelles

L. 162-22-6, L162-22-10 et L162.26
relatifs au fonctionnement hospitalier
L.162-1-7 relatif à l’exercice libéral

Pas d’incitation à la coordination de la prise
en charge
Pas d’intervention des AP au domicile

Dérogations organisationnelles
envisagées (article L162-31-1-
II- 2°):

• Partage d’honoraires entre
professionnels de santé

• Prestations d’hébergement
non médicalisé

• Autorisation d’activité de
soins et d’équipements
matériels lourds à des
groupements

• Dispensation à domicile des
dialysats

Définition d’une organisation permettant
l’intervention d’AP au domicile des
patientes, pour la réalisation d’actions de
coaching parental, en coordination avec les
dispositifs existants
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8. Principes du modèle économique cible et équilibre du schéma de
financement

Volumétrie (patientes) :
Le GHT Cœur Grand Est a comptabilisé 2 065 séjours/séances pour accouchements par voie
basse et césariennes en 2018. Parmi ceux-ci, 1 213 en Meuse et 852 sur le site de Saint Dizier
(données ARS Grand Est / PMSI).
Environ 1500 accouchements annuels, soit près des trois quarts des accouchements
devraient être inclus dans le cadre de l’expérimentation sur le territoire du GHT Cœur Grand
Est.

Périmètre d’action : GHT Cœur Grand Est (cf. carte page 3)

Critères d’inclusion :
Le dispositif de coaching parental CoPa est proposé à l’ensemble des femmes dont
l’accouchement est prévu dans le territoire d’intervention, quel que soit leur niveau de
vulnérabilité identifié

Critère de non-inclusion :
L’absence de consentement de la patiente à bénéficier de l’intervention CoPa.
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9. Modalités de financement de l’expérimentation

Sur la base de constats effectués à une année de déploiement de l’expérimentation, il est
proposé un réajustement du modèle économique selon les modalités suivantes :

- Organisation en un parcours socle et en un module complémentaire
d’accompagnement renforcé, donnant lieu à un forfait socle et à un forfait
additionnel, respectivement (cf. tableau en annexe 11)

- Réévaluation des montants de forfaits, sur la base des données observées sur la
première année d’expérimentation, notamment :

o Nombre de visites par parcours
o Grille salariale des AP et ancienneté
o Temps et frais de déplacement
o Coût d’encadrement
o Frais de structure
o Frais divers (fournitures, bureau, téléphonie)

Constats quant aux particularités propres au GHT Cœur Grand Est :
Il est à noter que le modèle proposé tient compte de particularités propres au territoire
d’expérimentation. Aussi, le modèle de sortie pourra faire l’objet d’ajustements, notamment
concernant les critères ci-après :

- Niveau d’ancienneté des AP : le niveau d’ancienneté des AP mobilisées dans le cadre
de l’expérimentation CoPa est particulièrement important : de 11 à 39 ans
d’ancienneté, 26,7 années en moyenne (valeur médiane 30 ans) occasionnant un
coût RH important. En effet, l’organisation innovante proposée nécessite une
expertise et un niveau d’autonomie important, notamment afin de détecter des
situations de vulnérabilité, mais également afin d’assurer la réactivité nécessaire en
cas de difficultés rencontrées. Il a été évalué par le porteur de l’expérimentation
qu’une ancienneté minimale des AP pour la réalisation des activités CoPa de 10
années devrait permettre de satisfaire aux enjeux identifiés. Dans le cas d’une
nouvelle embauche d’AP, il a été convenu de prévoir le recrutement d’une AP avec
un niveau d’ancienneté moins important, laquelle bénéficiera d’un compagnonnage
pas les AP en place ainsi que par les sages-femmes coordinatrices.

- Importance des temps de déplacement : les temps de déplacement au sein du GHT
Cœur Grand Est pour se rendre au domicile des familles est particulièrement
important, compte-tenu du maillage territorial existant.

Nouveaux montants de forfait proposés (après réévaluation du modèle économique
de l’expérimentation, le détail des forfaits est proposé en annexe 11) :

- « Accompagnement standard » (parcours socle): 366 euros
- « Accompagnement renforcé » (module complémentaire) : 218 euros

Le besoin de financement au titre de la prise en charge par le fonds pour l’innovation du
système de santé (FISS) s’élève à 1 375 703 euros pour la durée de l’expérimentation (cf.
tableau ci-après).
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Besoin de financement estimatif au titre de la prise en charge par le FISS :

1. Financement ancien forfait année 1 (données réelles) et janvier à août année
2 (FISS) :

Année 1 (réel)*
Année 2 ancien

montant de forfait*
(janvier à août 2022)

Nombre de parturientes 1 270 958

dont cas estimés « accompagnement standard » (valeur
réelle observée année 1 = 87%)

1 105 833

dont cas estimés « accompagnement renforcé » (valeur
réelle observée année 1 = 13%)

165 125

Accompagnement standard (FISS) 268 491 € 202 419 €

Accompagnement renforcé (FISS) 70 828 € 53 625 €

Crédits d’amorçages et d’ingénierie (FIR) 200 000 €
- €

Financements complémentaires (FIR) - €
285 000 €

TOTAL FISS 339 319 € 256 044 €

TOTAL FIR (CAI et financements complémentaires) 200 000 € 285 000 €

Total expérimentation (FISS+FIR) 539 319 € 541 044 €

*anciens montants de forfait, appliqués pour la première année d’expérimentation et pour la
période de janvier à août de la deuxième année d’expérimentation :
- forfait accompagnement standard : 243 euros
- forfait accompagnement renforcé : 429 euros

2. Financement estimatif septembre à décembre année 2 et année 3 (FISS) :

Année 2 nouveau
montant de forfait

(septembre à décembre
2022)

Année 3
TOTAL sur

3 ans

Nombre de parturientes 479 1 500 4 207

dont « accompagnement standard »
(100%) 479 1 500 -

dont cas estimés « accompagnement
renforcé » (valeur estimative = 13%)

62 195 -

Accompagnement standard = socle
(FISS) 175 314 € 549 000 € 1 195 224 €

Accompagnement renforcé (FISS) 13 516 € 42 510 € 180 479 €

TOTAL FISS 188 830 € 591 510 € 1 375 703 €

TOTAL FIR (CAI et financements
complémentaires) - € - € 485 000 €

Total expérimentation (FISS+FIR) 188 830 € 591 510 € 1 860 703 €

3. Financement des CAI et financement complémentaire ARS pour année 1 et 1er

semestre année 2 (FIR) :

L'ARS Grand Est a déjà approvisionné 200 000€ de FIR pour lancer l'expérimentation dans
le sud du GHT Cœur Grand Est en amont (le financement couvre les ressources RH,
l’équipement automobile et mobilier, et le lancement opérationnel). Ce montant a été
complété d’une enveloppe de 185 000€ (hors tableau) pour financer et maintenir la solution
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SI qui correspond à des coûts d'achat de licence et d'outils, tels que les tablettes pour les AP
CoPa.

Par ailleurs, l’ARS a versé en fin d’année 2021, 285 000 € afin de permettre la prise en
charge exceptionnelle de l’écart constaté entre recettes et dépenses dans le cadre de
l’expérimentation article 51, pour l’année 1 et le premier semestre de l’année 2.
Synthèse des besoins de financement FISS et FIR :

Année 1 Année 2 Année 3 Total expérimentation
article 51

FISS 339 319 € 444 874 € 591 510€ 1 375 703 €
FIR (ARS) 200 000 + 285 000 € 485 000 €
Total 1 860 703 €

10. Modalités d’évaluation de l’expérimentation envisagées

Quels sont les indicateurs de suivi proposés pour l’évaluation :

- Indicateurs de résultats et d’impacts

o Typologie des plus-values identifiées (sentiment de sécurité, augmentation de la
confiance en soi…)

o Nombre de femmes déclarant avoir acquis des connaissances lors de cet
accompagnement

o Typologie des connaissances acquises
o Nombre de femmes déclarant mieux identifié les ressources du territoire disponibles

pour les parents
o Evolution T0/T1 du nombre d’hospitalisations de la mère ou de l’enfant dans les

6 mois suivant la naissance

o Evolution T0/T1 du nombre de consultations en médecine générale dans le mois

post natal

o Evolution du pourcentage de patientes ayant accepté le suivi PMI dans les

situations vulnérables

o Pourcentage d’allaitement poursuivi et durée moyenne d’allaitement

o Pourcentage de dépression du post partum à 2 mois révolus (échelle validée de

la dépression)

o Taux d’IP pour la population vulnérable suivie dans les 6 mois

o Réduction de la DMS

o Moyenne du score EPDS en séance post natale

Actualisation post republication du cahier des charges : Pour suivre ce score, il est

envisagé que la sage-femme libérale en charge du suivi de la patiente renseigne pour

chaque patiente COPA son score EPDS sur le SI PARCEO, dès que la fonctionnalité

sera disponible. Ce renseignement permettra de suivre l’évolution du score EPDS.

-Indicateurs de satisfaction et «expérience» des patients (et/ou de leurs aidants) ;

o Taux de satisfaction des patientes
o Nombre de femmes identifiant des plus-values au dispositif
o Typologie des points forts et points faibles du dispositif identifiés par les patientes
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o Taux de satisfaction des AP
o Difficultés rencontrées par les AP dans la mise en œuvre des accompagnements
o Taux de satisfaction des partenaires de l’expérimentation (sages-femmes libérales,

agents PMI)

-Indicateurs de processus : ils permettront de suivre le déploiement du projet

d’expérimentation ;

o Taux de suivi (nb de naissances accompagnées / nb de naissances total
respectant les critères d’inclusion à l’expérimentation)

o Profil des parents concernés (référence aux codages de vulnérabilité)
o Pourcentage de parents informés à la sortie de la maternité
o Nombre de refus d’accompagnement et motifs de refus

o Nombre de visites et d’heures nécessaire en moyenne

o Répartition dans les jours qui suivent la naissance

o Nombre total de visites / d’heures réalisées à domicile

o Nombre de mesures d’aides déployées

o Nature des tâches effectuées

o Nombre de liens AP/PMI réalisés au domicile

o Nombres de participation au staff PMI/Hôpital et nombre de dossiers présentés.

-Indicateurs de moyens (financiers, humains…).

o Budget prévu/réalisés
o Nombre d’AP impliquées dans le projet
o Temps de coordination (hors accompagnement) nécessaire au projet

11. Nature des informations recueillies sur les patients pris en charge dans
le cadre de l’expérimentation et modalités selon lesquelles elles sont
recueillies, utilisées et conservées

Le consentement libre et éclairé de la patiente se fait après information, cf. 1.4 Modalités
opérationnelles de l’intervention, Étape 2.

12. Liens d’intérêts

Les différents partenaires n’ont aucun lien d’intérêt en rapport avec le projet

d’expérimentation.

13. Références

Cf. notes de bas de page.
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ANNEXE 1 : Objectifs des AP CoPa
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ANNEXE 2 : flyer de présentation du dispositif coordonné à destination des patientes (face 1)
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ANNEXE 2 : flyer de présentation du dispositif coordonné à destination des patientes (face 2)
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ANNEXE 3 : flyer de description du dispositif à destination des professionnels
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ANNEXE 4 : flyer de présentation générale du dispositif (face 1)
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ANNEXE 4 : flyer de présentation générale du dispositif (face 2)
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ANNEXE 5 : Profil de poste AP à domicile

GHT 5

Profil de poste

Auxiliaire de puériculture
Périnatalité Domicile

Date de création :
01 / 05/ 2019

Date de mise à jour :

Date d’application : Codification du document : Page : 1
/ / DRH - DS

Intitulé du poste :
AUXILIAIRE DE PUERICULTURE

Service d'affectation et orientation :
Pôle mère enfant Filière territoriale GHT 5

Place dans l'organigramme du service :

Liaisons hiérarchiques Liaisons fonctionnelles

 Directeur des soins
infirmiers

 Sages-femmes
coordinatrices

 Les services de soins

 Les services logistiques

 Secrétariat

 PMI

Missions spécifiques et exigences du poste :

Accompagnement à la parentalité
Education à la parentalité
Déplacement à domicile (permis B exigé)

Thématiques :
Aide au décodage du comportement du Nouveau-né
Accompagnement des rythmes de la mère et de l’enfant
Alimentation de la mère et de l’enfant, Accompagnement de l’allaitement maternel
Soin de nursing et de confort : Bain, portage, massage, hygiène environnementale
Conseils, mise en œuvre de comportements d’adaptation à l’environnement
Prévention du bébé secoué
Identification des personnes ressources à proximité : médicales et non médicales
Travail sur les accidents de la vie courante
Accompagnement de la fratrie si besoin
Prévention des écrans
Premiers pas vers l’éducation à la sexualité

Aptitudes requises :

- Patience, empathie, amabilité et compétence pédagogiques
- Mise à niveau régulière des connaissances en allaitement maternel en psycho périnatalité
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- Capacité à évaluer, à transmettre,
- Capacité à se remettre en question
- Bonne résistance physique et morale,
- Sens de l'organisation,
- Sens des responsabilités,
- Autonomie dans le travail, Prise d’initiative,
- Respect du travail des autres

Conditions de travail

- Cycle de travail hebdomadaire : 35 heures par semaine, 7 heures par jour
- Temps de travail annuel déterminé au début de l'année par la DRH
- Horaires journaliers : conforme aux horaires validés pour l’organisation du service

Particularités du poste :

-Ouverture d’esprit et capacité d’écoute quelle que soit la situation,
-Travail en étroite collaboration avec les sages-femmes et AP hospitalières, les puéricultrices et
médecins de PMI, les sages-femmes libérales et les médecins traitants , les pédiatres

Version 2019
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ANNEXE 6 : Grille de repérage des situations de vulnérabilité
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ANNEXE 7 : Exemple de programme de formation
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ANNEXE 8 : Echelle d’Edimbourg
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ANNEXE 9 : Extrait du flyer « j’accompagne mon enfant dans sa sexualité »
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ANNEXE 10 : Exemples de parcours d’accompagnement CoPa

Exemple 1 : « accompagnement renforcé » vulnérabilité clinique
Jessica, maman de Louane née le 03/10/2019, née prématurément à 35 SA +6j,
césarienne en urgence pour hématome rétroplacentaire, poids de naissance 1820g.
Pas de contexte social
Hospitalisée en néonatalogie, sortie à J18 avec consignes du pédiatre de surveiller
quotidiennement la prise de poids en regard de l’ allaitement maternel.

1er RDV le 22/10 puis pesée quotidienne jusqu’au 14/11.
Thématiques abordées : coaching pour le bain, le couchage, soutien allaitement maternel,
séance de portage à bras, prévention des sorties (attention virus, lieux publics, collectivités,
lavage de mains…), mode de conservation du lait maternel tiré, positions d’allaitement,
accompagnement des coliques, identification des compétences du nouveau-né.
Visite à domicile conjointe avec la Puéricultrice de PMI le 04/11, A noter que le père était
opposé à l’entrée des services de PMI jusqu’à la proposition d’une visite à domicile conjointe.
A noter : si pas de passage AP CoPa à domicile, pas d’entrée possible de la PMI ; pas de SF
Prado car patiente non éligible, pas de passage SF type sortie hors PRADO car mère
accompagnant son enfant en néonatalogie

Exemple 2 : « accompagnement standard » PRADO
Florence, III pare, maman de Bertrand né le 08/10, poids de naissance 3130g,
allaitement maternel,
Elligible au PRADO, passage de la sage-femme libérale acté
Sortie de la maternité le 11/10

1er RDV Sage-femme le 12/10 : accompagnement allaitement maternel, examen médical de
la mère et de l’enfant, évocation du vécu de la naissance
1er RDV AP CoPa le 13/10 : accompagnement allaitement maternel (fréquence des tétées),
contrôle poids, prévention écrans et accidents domestiques, prévention pour le couchage, le
sommeil et les pleurs de l’enfant, éducation à la sexualité
2eme RDV sage-femme le 14/10 : suivi allaitement maternel, examen médical de la mère et
de l’enfant
2ème RDV AP CoPa le 26/10 : séance portage physiologique
Durée d’intervention AP CoPa : 2H15
RAS, pas de liaison PMI réalisée du fait de la parité et de l’expérience maternelle.

Exemple 3 : « accompagnement renforcé » vulnérabilité clinique

Eliane, II Pare, maman de Morgane, née le 22/09, poids de naissance 2020g, parents
identifiés comme « angoissés », pas de situation de précarité
Allaitement artificiel, enfant hospitalisé en néonatalogie pour prématurité

Situation non éligible à la SF Prado, Sortie de néonatalogie le 23/10, demande
d’accompagnement AP par l’équipe de néonatalogie :
1er RDV le 24/10 pesée, alimentation, traitement, prévention animaux domestiques, travail
sur la relation mère-enfant,
2ème RDV le 26/10 pesée, prévention des écrans (ainé de 8 ans présent au domicile ce
jour-là) - services PMI prévenus par les AP de la sortie de l’enfant
3ème RDV le 27/10, pesée, évaluation relation mère-enfant, prévention incidents et
accidents
4eme RDV le 28/10 : séance de portage
30/10, Hospitalisation de jour pour transfusion en néonatalogie
5ème RDV le 31/10, pesée -travail relation mère-enfant, liaison infirmière puéricultrice
dans le secteur Joinville (secteur éloigné et rural)
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6ème RDV le 02/11 : pesée et évaluation de la relation mère-enfant, séance de toucher
bienveillant, rôle du père
04/11 Liaison IDE PMI
7eme RDV le 12/11 : Visite conjointe PMI/AP CoPa
8ème RDV le 16/11 puis arrêt du coaching AP CoPa
Relais PMI pour la suite : visite programmée le 19/11
Durée d’intervention AP CoPa : 6H30

Exemple 4 : « accompagnement standard » PRADO

Elisabeth, IP, maman de Noelle née le 04/ 11, allaitement maternel, grossesse et
accouchement sans particularité, pas de contexte social
Sortie de la mère et de l’enfant le 7/11
Eligible au passage de la sage-femme PRADO

1er RDV le 8/11 Sage-femme libérale : accompagnement allaitement maternel, examen
médical de la mère et de l’enfant, évocation du vécu de la naissance, lien avec AP domicile,
1er RDV AP CoPa le 9/11 : Accompagnement allaitement maternel, séance de bain
enveloppé, prévention couchage, application des prescriptions médicamenteuses,
évocation de la puéricultrice de PMI
2eme RDV le 10/11 sage-femme libérale : accompagnement allaitement maternel, examen
médical de la mère et de l’enfant- lien avec AP domicile
2ème RDV AP CoPa le 14/11 : séance de portage, prévention des écrans, accompagnement
allaitement maternel, évocation de la puéricultrice de PMI
3ème RDV AP CoPa le 20/11 : séance de toucher bienveillant, vérification du réseau,
premiers pas vers une éducation à la sexualité, proposition d’une visite conjointe PMI/AP
CoPa
4eme RDV le 28/11 : visite conjointe PMI/AP CoPa
Durée d’intervention AP CoPa : 4H

Exemple 5 : « accompagnement renforcé » vulnérabilité psycho-sociale

Catherine, IIIP Toxicomane sous Traitement de substitution, maman de Mathis né le
12/08, allaitement artificiel, contexte social défavorisé, enfants non placés
Situation de Catherine présentée au staff psycho-médico-social : projet d’un coaching
parental à la sortie de la mère et de l’enfant. Services de PMI présents au staff
Sortie le 18/08 car pas de sevrage. Passage de la sage-femme libérale et des AP
domicile prescrits

1er RDV sage-femme libérale le 20/08 : examen médical clinique mère et enfant- lien AP
Domicile
1 er RDV AP CoPa le 19/08 : séance de portage, les pleurs et le sommeil de l’enfant, travail
sur la relation mère-enfant,
2eme RDV AP CoPa le 22/08 : séance bain enveloppé, hygiène, prévention des écrans,
accidents et incidents, travail avec la fratrie (en congés scolaires), préparation à une visite
conjointe AP CoPa/PMI
3eme RDV AP le 24/ 08 : séance toucher relationnel, préparation à une visite conjointe
AP/PMI pour un relai-lien PMI
4 eme RDV le 30/08 : visite à domicile conjointe AP CoPa/PMI
Durée d’intervention AP CoPa : 5H30

Préfecture de la région Grand Est - recueil des actes administratifs régional du 12 août 2022



Page 39 sur 49

ANNEXE 11 : Détail des postes de dépense pour le forfait socle et le forfait renforcé

FORFAIT SOCLE FORFAIT RENFORCE

Durée (en
min)/fréquence par

patiente

Coût chargé
par patiente

Durée/fréquence par
patiente

Coût chargé
par patiente

PEC soins par l'AP 216 124 € 160 92 €

Déplacement de l'AP 162 93 € 120 69 €

Coordination par l'AP
(recrutement, administratif,
concertation)

60 35 €

Frais de déplacement, SI et
téléphonie

40 € 28 €

AP : Forfait (y compris 15%
de charge de structure) /
patiente

336 € 218 €

SF libérale : forfait cluster
incitatif / patiente

30 €

FORFAIT TOTAL / PATIENTE 366 € 218€
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ANNEXE 12 : Extrait du PRS ARS Grand Est
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ANNEXE 13 : Courrier de soutien Réseau Périnatal de Champagne-Ardenne

:
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ANNEXE 14 : Courrier de soutien Réseau Périnatal Lorrain
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ANNEXE 15 : Courrier de soutien sages-femmes libérales de Saint Dizier
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ANNEXE 16 : Echanges avec CPAM de Haute-Marne
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